
COMMUNE DE PARTAGES 

RÈGLEMENT DU PERSONNEL COMMUNAL 

Le Conseil général de Riaz 

vu: 

l'article 70 al. 1 de la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo, RSF 140.1); 

Arrête: 

1. GÉNÉRALITÉS 

Art. 1 Objet et but 

Le présent règlement régit les rapports de travail, de droit public, du personnel communal. Les dérogations 
au statut de droit public prévues par le présent règlement demeurent réservées. 

2 Le Conseil communal organise les services de la commune et crée les postes nécessaires à cet effet. Il veille 
à offrir des prestations de qualité par la mise en place d'une administration performante en favorisant la res­ 
ponsabilisation des collaborateurs et des collaboratrices, le travail d'équipe, ainsi qu'un climat respectueux de 
la personne. li veille à la répartition équitable, à tous les niveaux, des postes entre les femmes et les hommes. 
Dans la mesure où les exigences de la commune le permettent, il permet le travail à domicile lorsque les 
circonstances le rendent nécessaire et/ou lorsqu'il est convenu ainsi avec les collaborateurs et collaboratrices 
dans le contrat de travail, pour autant que le service soit maintenu à tout moment et que la fonction le per­ 
mette. 

Art. 2 Champ d'application 

Le présent règlement s'applique à toutes les personnes engagées et rémunérées au service de la commune, 
sous réserve de l'alinéa 2. 
Le présent règlement ne s'applique pas aux: 
a) personnes engagées selon l'article 3 ; 
b) membres du Conseil communal; 
c) apprenti·e·s (soumis·e·s aux dispositions fédérales et cantonales sur la formation professionnelle) ; 
d) membres du corps enseignant (école obligatoire) et direction d'école engagés par l'Etat, qui sont soumis 

à la législation sur le personnel de l'Etat. 

Art. 3 Autres catégories de personnel 

Le Conseil communal peut engager d'autres catégories de personnel, notamment auxiliaire (personnel exer­ 
çant une activité rémunérée à l'heure, sur appel ou à la tâche) ou temporaire (personnel exerçant une activité 
pour une courte période). Le contrat de travail précise si cette catégorie de personnel est soumise aux dispo­ 
sitions du droit public ou du droit privé. 

2 Pour la rémunération des autres catégories de personnel, le Conseil communal se réfère à l'échelle des trai­ 
tements ou à défaut aux salaires versés sur le marché du travail, aux conventions collectives et à l'équité à 
respecter envers les autres collaborateurs et collaboratrices de la commune. 
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Art. 4 Inventaire des postes de travail 

Le Conseil communal établit un inventaire des postes de travail. 

Art. 5 Droit réservé 

Pour tout ce qui n'est pas prévu dans le présent règlement, la législation sur le personnel de l'Etat est appli­ 
cable (art. 70 al. 2 LCo). Subsidiairement, le code des obligations s'applique à titre de droit communal supplétif 
pour les points non réglés par le droit cantonal. 

2. ENGAGEMENT 

Art. 6 Employeur 

L'employeur, au sens du présent règlement, est la commune. 

Art. 7 Autorité d'engagement 

L'engagement des collaborateurs et des collaboratrices est du ressort du Conseil communal. 
Le secrétaire communal ou la secrétaire communale fait également partie de l'autorité d'engagement, excepté 
pour son poste. 

Art. 8 Non-discrimination 

Une candidature ne peut en aucun cas être écartée pour une raison liée à l'origine, au genre ou à l'orientation 
sexuelle, à des convictions religieuses, philosophiques ou politiques ou pour tout autre motif discriminatoire. 

Art. 9 Mise au concours 

Les postes à pourvoir font l'objet d'une mise au concours publique, au minimum par publication sur le site 
internet de la commune. 
Si la mise au concours n'a pas donné le résultat attendu, celle-ci peut être répétée. 
Pour répondre aux besoins effectifs de la commune et viser à l'utilisation optimale des compétences et res­ 
sources humaines, la voie de promotion interne peut être examinée. 

Art. 10 Conditions d'engagement 

Pour être engagé·e, le candidat ou la candidate doit avoir les aptitudes professionnelles et les qualités per­ 
sonnelles nécessaires à l'exercice de la fonction. 
Selon la nature du poste à pourvoir, l'engagement peut en outre être subordonné à des conditions particulières 
telles que la fourniture d'un extrait du casier judiciaire et du registre des poursuites, l'incorporation à la pro­ 
tection de la population (sapeurs-pompiers) ou le résultat d'un examen médical (coût pris en charge par la 
commune) ou autre. Les détails sont réglés par l'autorité d'engagement dans le cahier des charges. 
Pour certaines fonctions, une assermentation est requise. Le Conseil communal est responsable des forma­ 
lités nécessaires. 
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Art. 11 Contrat d'engagement 

L'engagement du collaborateur ou de la collaboratrice est conclu sous la forme d'un contrat qui revêt la forme 
écrite. Toutefois, lorsque le contrat est conclu pour une période inférieure à six mois et que les circonstances 
le justifient, le contrat oral suffit. 
Le collaborateur ou la collaboratrice reçoit avec son contrat un exemplaire du présent règlement et ses règle­ 
ments d'exécution, accompagnés d'un cahier des charges établi par l'autorité d'engagement ainsi que les 
règlements relatifs à l'institution de prévoyance. 

Art. 12 Période probatoire 

4 

La période probatoire est de six mois. Dans des cas exceptionnels et si les circonstances le justifient, il peut 
être de douze mois. 
Lorsque, pendant la période probatoire, le travail est interrompu par suite de maladie, d'accident ou d'accom­ 
plissement d'une obligation légale incombant au collaborateur ou à la collaboratrice sans qu'il ou elle ait de­ 
mandé de l'assumer, la période probatoire est prolongée d'autant. 
Avant la fin de la période probatoire, le collaborateur ou la collaboratrice et l'autorité d'engagement évaluent, 
lors d'un entretien, leurs rapports de travail. L'autorité d'engagement décide, sur la base de cet entretien, 
l'engagement définitif ou non et communique sa décision au collaborateur ou à la collaboratrice. 
S'il existe un doute sur la capacité du collaborateur ou de la collaboratrice d'occuper le poste de travail, la 
période probatoire peut être prolongée de six mois au plus. Au terme de cette prolongation, une nouvelle 
prolongation n'est pas possible. 
Exceptionnellement, il peut être renoncé, dès l'engagement ou pendant la période probatoire, à tout ou partie 
de celle-ci pour les contrats de durée déterminée, ou lorsque le collaborateur ou la collaboratrice a déjà exercé 
antérieurement la fonction concernée, ou encore lorsque les prestations, le comportement et les aptitudes 
sont comparables à celles d'une personne expérimentée. La décision appartient à l'autorité d'engagement. 

5 

3. CHANGEMENT OU FIN DES RAPPORTS DE TRAVAIL 

3.1 

Art. 13 

Modification des rapports de travail 

Suspension provisoire de l'activité 

2 

Lorsque les besoins du service l'exigent, l'autorité d'engagement peut suspendre provisoirement un collabo­ 
rateur ou une collaboratrice pendant la durée de la procédure mentionnée aux articles 21 et 26. 
Lorsque des motifs sérieux indiquent que le maintien des rapports de travail au-delà de la suspension d'acti­ 
vité n'est pas envisageable en raison d'une faute du collaborateur ou de la collaboratrice, la suspension d'ac­ 
tivité peut être assortie d'une suspension de traitement. 

Art. 14 Transfert - Motifs 

L'autorité d'engagement peut déplacer le collaborateur ou la collaboratrice à un autre poste ou lui faire assu­ 
mer d'autres tâches répondant à ses aptitudes, notamment pour les motifs suivants : 
a) lorsque les besoins de l'administration l'exigent, notamment en cas de réorganisation administrative ou 

de transformation de son poste de travail ; 
b) lorsqu'il ou elle ne répond pas ou plus aux exigences de la fonction, du point de vue des prestations, du 

comportement ou des aptitudes ; 
c) en cas d'entente réciproque, notamment lorsque les exigences d'une formation ou d'un perfectionnement 

professionnel le justifient ; 
d) lorsqu'il ou elle le demande. 
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Art. 15 Transfert - Modalités 

L'autorité d'engagement règle une mutation de l'activité par une adaptation du cahier des charges. En cas de 
modification importante et durable des tâches, un nouvel engagement peut avoir lieu. Toutefois, un transfert 
avec modification durable du cahier des charges correspondant à une diminution importante des tâches est 
assimilé à une suppression de poste (art. 30) avec indemnisation. 

2 Le traitement est adapté à la classification de la nouvelle fonction. Le collaborateur ou la collaboratrice doit 
être préalablement entendu·e. 

3.2 Résiliation ordinaire des rapports de travail 

Art. 16 Durant la période probatoire 

Durant les deux premiers mois de la période probatoire, les rapports de service peuvent être résiliés de part 
et d'autre une semaine d'avance pour la fin d'une semaine. Dès le troisième mois, le délai de résiliation est 
d'un mois pour la fin d'un mois. 

Art. 17 Contrat de durée déterminée 

Le contrat de durée déterminée prend fin de plein droit au terme fixé par le contrat. Le terme du contrat peut 
être fixé par une date ou par l'atteinte d'un objectif. 

2 Sous réserve des articles 24 et 54, les rapports de travail ne peuvent être résiliés de part et d'autre avant le 
terme fixé que pendant la période probatoire. A défaut ou au-delà de celle-ci, la résiliation n'est possible avant 
le terme fixé que si le contrat le prévoit expressément. 

Art. 18 Contrat de durée indéterminée - Principe 

Après la période probatoire, le contrat de durée indéterminée est résiliable dans un délai de trois mois pour 
la fin d'un mois. Demeure réservé, l'article 42 alinéa 2 de la Loi sur le personnel de l'Etat. 

Art. 19 Contrat de durée indéterminée - Motifs de résiliation 

Le licenciement est prononcé par l'autorité d'engagement lorsque le collaborateur ou la collaboratrice ne ré­ 
pond plus aux exigences de la fonction sous l'angle des prestations, du comportement ou des aptitudes. 

Art. 20 Contrat de durée indéterminée - Lettre d'avertissement 

Le licenciement est précédé d'une lettre d'avertissement écrite et motivée de l'autorité d'engagement, remise 
suffisamment tôt pour permettre au collaborateur ou à la collaboratrice de répondre aux exigences du poste 
dans un délai utile. 
La lettre d'avertissement n'est pas sujette à recours. Le collaborateur ou la collaboratrice peut toutefois pré­ 
senter par écrit, à l'autorité d'engagement, une demande de réexamen motivée contre la lettre d'avertisse­ 
ment. 
L'autorité d'engagement se détermine de manière définitive sur la demande de réexamen. Il s'agit d'un réexa­ 
men interne. La détermination sur ce réexamen ne peut pas faire l'objet d'un recours. 

Art. 21 Contrat de durée indéterminée - Procédure de licenciement 

L'autorité d'engagement est compétente pour mener la procédure. Elle peut confier la conduite de cette pro­ 
cédure à une autre personne, interne ou externe à l'administration. 
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4 

Le collaborateur ou la collaboratrice est informé·e de l'ouverture de la procédure de licenciement. 

Avant de rendre sa décision, l'autorité d'engagement ou la personne désignée par elle entend, en principe 
oralement, le collaborateur ou la collaboratrice concerné·e et lui impartit un délai pour consulter le dossier et 
faire ses remarques par écrit, conformément au droit d'être entendu. 
Au terme de la consultation du dossier, l'autorité d'engagement rend sa décision. Celle-ci peut consister en : 
a) une résiliation avec trois mois d'avance pour la fin d'un mois, conformément à l'article 18 ; 
b) un transfert au sens de l'article 14; 
c) l'envoi d'une nouvelle lettre d'avertissement; 
d) la renonciation à la prise d'une mesure ; 
e) toutes autres mesures jugées utiles et justifiées. 
Pour le surplus, les articles 45 à 65 du Code de procédure et de juridiction administrative du 23 mai 1991 
(CPJA, RSF 150.1) sont applicables. 
Le licenciement est communiqué par pli recommandé ou en mains propres contre signature du collaborateur 
ou de la collaboratrice. La remise en mains propres vaut notification que le collaborateur ou la collaboratrice 
accepte ou non le licenciement. 
La démission du collaborateur ou de la collaboratrice met fin à la procédure. Les frais de procédure selon 
l'article 27 et les éventuelles demandes de dommages et intérêts de la commune demeurent réservés. 

6 

Art. 22 Conséquences d'un licenciement injustifié 

Lorsque les motifs de licenciement se révèlent injustifiés, le collaborateur ou la collaboratrice est maintenu·e 
dans sa fonction. Toutefois, s'il y a eu cessation de fait des rapports de travail et qu'une réintégration du 
collaborateur ou de la collaboratrice n'est plus possible, celui-ci ou celle-ci a droit à une indemnité dont le 
montant maximal est égal à 12 mois de traitement, fixé par le Conseil communal compte tenu des circons­ 
tances. 

Art. 23 Démission 

Le collaborateur ou la collaboratrice peut démissionner moyennant le respect du délai de résiliation de trois 
mois pour la fin d'un mois. Tant que l'intérêt du service ne s'y oppose pas, l'autorité d'engagement peut aussi 
accepter une démission donnée dans un délai plus court. 

2 Dans des cas exceptionnels et pour des motifs pertinents d'intérêt public, l'autorité d'engagement peut exiger 
du ou de la démissionnaire qu'il ou elle reste en fonction jusqu'à l'entrée en fonction d'un·e remplaçant·e 
qualifié·e, mais au maximum pendant six mois. 

3 La démission est adressée par pli recommandé à l'autorité d'engagement. 

Art. 24 Résiliation par entente réciproque 

Les rapports de travail peuvent être résiliés par entente réciproque pour un terme choisi et des modalités 
arrêtées par voie conventionnelle. 

3.3 Résiliation extraordinaire des rapports de travail 

Art. 25 Résiliation pour de justes motifs - Principe 

En cas de manquements graves ou répétés aux devoirs de service, pour d'autres raisons graves ou pour 
d'autres motifs entraînant notamment une rupture du lien de confiance et qui, selon les règles de la bonne foi, 
ne permettent plus la continuation des rapports de travail, l'autorité d'engagement peut ordonner le renvoi du 
collaborateur ou de la collaboratrice avec effet immédiat. 
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2 Lorsque les circonstances le permettent, le renvoi est précédé d'un avertissement écrit au sens de l'article 
20. 

Art. 26 Résiliation pour de justes motifs - Procédure 

L'autorité d'engagement est compétente pour mener la procédure. Elle peut confier la conduite de cette pro­ 
cédure à une autre personne, interne ou externe à l'administration. Le licenciement est communiqué par pli 
recommandé ou en mains propres contre signature du collaborateur ou de la collaboratrice. La remise en 
mains propres vaut notification que le collaborateur ou la collaboratrice accepte ou non le licenciement. 
Avant qu'une décision ne soit prise, le collaborateur ou la collaboratrice est informé·e de la résiliation envisa­ 
gée des rapports de travail et de ses motifs. Le collaborateur ou la collaboratrice a le droit d'être entendu·e. 
Lorsque le motif est d'emblée prouvé ou qu'il est admis par le collaborateur ou la collaboratrice, l'autorité 
d'engagement rend la décision de renvoi immédiatement après avoir entendu oralement le collaborateur ou 
la collaboratrice. 
Pour le surplus, les articles 45 à 65 du code de procédure et de juridiction administrative du 23 mai 1991 
(CPJA) sont applicables. 
La démission du collaborateur ou de la collaboratrice met fin à la procédure. Les frais de procédure selon 
l'article 27 et les éventuelles demandes de dommages et intérêts de la commune demeurent réservés. 

Art. 27 Frais de procédure 

En cas de procédure de renvoi pour de justes motifs, le collaborateur ou la collaboratrice peut être tenu·e de 
supporter les frais de procédure. Si la procédure n'aboutit pas au renvoi, mais que le collaborateur ou la 
collaboratrice l'a provoquée par sa faute ou sa légèreté, ou l'a rendue difficile, tout ou partie des frais peuvent 
également être mis à sa charge. 
Les frais sont fixés en tenant compte des dépenses occasionnées spécialement par le déroulement de la 
procédure, notamment des honoraires de tiers et des frais de publication, ainsi que des indemnités de dépla­ 
cement et de subsistance. Ils sont calculés au prix coûtant. 
Il peut être renoncé en totalité ou en partie à la perception des frais si le collaborateur ou la collaboratrice se 
trouve dans une situation économique difficile. 

Art. 28 Autres procédures pendantes 

Le droit de prendre une mesure subsiste indépendamment de l'issue d'une procédure pénale ou civile enga­ 
gée en raison des mêmes circonstances. 

Art. 29 Résiliation ou renvoi abusif 

La résiliation ou le renvoi est abusif lorsqu'il est donné : 
a) pour une raison inhérente à la personnalité du collaborateur ou de la collaboratrice, à moins que cette 

raison n'ait un lien avec l'exercice de la fonction ou ne porte un préjudice grave aux intérêts de la 
commune; 

b) en raison de l'exercice par le collaborateur ou la collaboratrice d'un droit constitutionnel, à moins que 
l'exercice de ce droit ne viole une obligation découlant du présent règlement et du contrat ou ne porte 
un préjudice grave aux intérêts de la commune ; 

c) afin d'empêcher la naissance ou l'exercice de bonne foi de prétentions juridiques résultant du présent 
règlement et du contrat ; 

d) en raison de l'accomplissement de service militaire, de protection civile et de service civil ; 
e) en raison d'une obligation légale incombant au collaborateur ou à la collaboratrice sans qu'il ou elle ait 

demandé à l'assumer; 
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D en raison de la grossesse, de la maternité ou d'incapacité de travail pour cause de maladie, accident, 
grossesse ou maternité, sous réserve de l'article 31 ; 

g) durant toute la grossesse, à l'exception de la période probatoire et sous réserve de l'article 25 ; 
h) en raison de l'appartenance du collaborateur ou de la collaboratrice à une organisation de travailleurs ; 
i) en raison de l'exercice d'une activité syndicale, à moins que le comportement du collaborateur ou de 

la collaboratrice dans ce cadre n'ait pour effet de perturber fortement la bonne marche de l'administra­ 
tion. 

Les conséquences de la résiliation ou du renvoi abusif sont réglées conformément à l'article 22. 

Art. 30 Suppression de poste 

En cas de suppression de poste, le collaborateur ou la collaboratrice est transféré·e à un poste disponible 
correspondant à sa formation et à ses aptitudes selon l'article 14 al. 1 let. a. 
Si aucun poste correspondant à la formation et aux aptitudes du collaborateur ou de la collaboratrice n'est 
disponible, les rapports de travail sont résiliés. Le délai de résiliation est de trois mois pour la fin d'un mois. 
Sous réserve du délai de résiliation prévu à l'alinéa 2, les articles 47 Loi sur le personnel de l'Etat et 34 
Règlement du personnel de l'Etat s'appliquent en cas de suppression de poste. 

Art. 31 Incapacité durable de travail 

L'incapacité durable de travail par suite de maladie ou d'accident entraîne une cessation de plein droit des 
rapports de travail lorsque sa durée dépasse 365 jours d'incapacité totale ou partielle dans une période de 
547 jours consécutifs. 

2 L'autorité d'engagement peut réengager le collaborateur ou la collaboratrice, soit dès la cessation des rap­ 
ports de travail, soit de manière différée. 

Art. 32 Décès et disparition 

Les rapports de travail cessent de plein droit le jour du décès. 
2 Si le collaborateur ou la collaboratrice disparaît en danger de mort ou sans donner de nouvelles, les rapports 

de travail cessent de plein droit trois mois après le jour de la disparition. 
3 L'article 91 al. 2 est réservé. 

3.4 Retraite 

Art. 33 Retraite ordinaire 

L'entrée en retraite a généralement lieu, pour les hommes et les femmes, à l'âge déterminé par la loi fédérale 
sur l'assurance vieillesse et survivants (LAVS). 

2 Le collaborateur ou la collaboratrice peut demander de poursuivre son activité au-delà de l'âge limite de la 
retraite pour une durée maximale de cinq ans. La demande doit être adressée au moins six mois avant. La 
décision de prolongation des rapports de travail est prise par l'autorité d'engagement, après consultation du 
dicastère concerné et/ou du ou de la supérieur·e hiérarchique. 

Art. 34 Retraite anticipée· volontaire 

A la demande de l'autorité d'engagement ou du collaborateur ou de la collaboratrice, la retraite anticipée peut 
intervenir dès l'âge limite inférieur prévu dans les statuts de la caisse de prévoyance et aux conditions prévues 
par celle-ci. 

Page 7 sur 26 



RÈGLEMENT DU PERSONNEL COMMUNAL DE RIAZ 

2 Il peut être mis fin aux rapports de travail par accord mutuel avec possibilité de dérogation aux dispositions 
selon alinéa 1. Un accord écrit est établi. 

Art. 35 Retraite anticipée - en cas d'insuffisance professionnelle 

L'autorité d'engagement peut procéder à la mise à la retraite d'un collaborateur ou d'une collaboratrice aux 
conditions suivantes : 
a) il ou elle a atteint l'âge donnant droit à une pension de retraite selon les statuts de la caisse de pré­ 

voyance; 
b) il ou elle ne répond pas ou plus aux exigences de la fonction pour des motifs liés aux prestations, au 

comportement ou aux aptitudes. 
Les règles sur le licenciement ordinaire sont applicables. La mise à la retraite peut toutefois être également 
prononcée sur la base d'une entente réciproque. 

Art. 36 Retraite anticipée· en cas de suppression de poste 

La mise à la retraite peut être prononcée en lieu et place d'un licenciement consécutif à une suppression de 
poste, à condition que le collaborateur ou la collaboratrice ait atteint un âge à partir duquel les statuts de la 
caisse de pension la prévoient. 
La mise à la retraite prend effet six mois après la notification de la décision. 

4. 

Art. 37 

DEVOIRS ET DROITS DES COLLABORATEURS 

Devoirs généraux 

Le collaborateur ou la collaboratrice est tenu·e d'exercer sa fonction personnellement et avec diligence, cons­ 
cience et fidélité en faisant tout ce qui est conforme aux intérêts de la commune et en s'abstenant de tout ce 
qui peut lui porter préjudice. 
Il ou elle doit tout son temps à sa fonction, dans les limites de son horaire de travail. 
Le Conseil communal peut préciser certaines règles internes dans le règlement d'exécution. 

Art. 38 Devoir d'informer 

Le collaborateur ou la collaboratrice a le devoir de signaler immédiatement à son ou sa supérieur·e hiérar­ 
chique tout incident ou dommage survenu dans l'exercice de la fonction, touchant la commune ou un tiers. 
Le collaborateur ou la collaboratrice qui, dans l'exercice de sa fonction, constate ou éprouve des soupçons 
sérieux au sujet d'un fait punissable et préjudiciable aux intérêts de la Commune est tenu·e de le signaler 
sans retard à l'autorité d'engagement ou au ou à la supérieur·e hiérarchique. 
S'il ou si elle fait l'objet d'une poursuite pénale, il ou elle a le devoir d'en informer l'autorité d'engagement, à 
moins que l'infraction reprochée ne soit de peu de gravité et sans aucun rapport avec la fonction exercée. 

Art. 39 Attitude 

Le collaborateur ou la collaboratrice doit avoir une attitude digne de la confiance et de la considération 
qu'exige sa fonction. 

Il ou elle a le devoir d'être disponible et courtois·e avec le public ainsi qu'avec ses subordonné·e·s, collègues 
et supérieur·e·s. 
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Art. 40 Collaboration et remplacement 

Les collaborateurs ou collaboratrices sont tenu·e·s de s'entraider et de se remplacer dans leur service, même 
s'ils ou si elles n'en sont pas spécialement requis·e·s. 
En cas de remplacement effectif de plus de 9 mois dans une fonction supérieure, une rétribution spéciale peut 
lui être accordée, selon appréciation du Conseil communal. 

2 

Art. 41 Attribution d'autres travaux 

Les collaborateurs et collaboratrices sont tenu·e·s, lorsque les besoins l'exigent et sur instruction de l'autorité 
d'engagement ou du supérieur ou de la supérieure hiérarchique, d'assumer temporairement d'autres tâches 
que celles définies dans leur cahier des charges et qui correspondent à leurs capacités. 

Art. 42 Absence et arrivée tardive 

Les collaborateurs ou collaboratrices sont tenu·e·s de respecter les horaires de travail. Tout retard ou ab­ 
sence, même de courte durée, doit être annoncée immédiatement au secrétaire communal ou à la secrétaire 
communale avec indication des motifs. 
Un certificat médical est exigé en cas de maladie entraînant une absence de plus de trois jours calendaires. 
Dans certains cas, notamment si le collaborateur ou la collaboratrice a déjà eu un nombre important d'ab­ 
sences ou en cas de soupçons d'abus, un certificat médical peut être exigé dès le premier jour d'absence. Si 
les rapports de travail sont résiliés, un certificat médical est exigé dans tous les cas dès le premier jour d'ab­ 
sence. 

3 En cas de maladie durant les vacances, le collaborateur ou la collaboratrice doit transmettre le certificat mé­ 
dical dès le premier jour. 

4 Toute absence injustifiée ou abusive est déduite du droit aux vacances ou au salaire. 
s Le règlement d'exécution précise les modalités applicables aux absences, aux arrivées tardives et aux tim­ 

brages des heures. 

Art. 43 Respect des règles de sécurité 

Pour assurer la sécurité au travail et la protection de la santé physique et psychique des collaborateurs et des 
collaboratrices, ils et elles sont tenu·e·s: 

de suivre strictement les directives du Conseil communal et des supérieur·e·s hiérarchiques ainsi que les 
consignes de sécurité affichées en matière de sécurité au travail ; 
d'utiliser les dispositifs de protection des appareils et des machines ainsi que les équipements de protec­ 
tion individuelle et de les maintenir en parfait état d'utilisation ; 
de se présenter au poste de travail dans un état tel qu'il ne constitue pas un danger pour lui-même ou 
pour les autres collaborateurs et collaboratrices. 

2 Il est interdit de consommer des boissons alcoolisées et/ou tout autre produit ayant une influence sur son 
comportement durant ses heures de travail, voire en dehors de ses heures si cela peut avoir une quelconque 
influence sur la qualité et/ou la sécurité au travail. En cas de manquement, le collaborateur ou la collaboratrice 
en informe immédiatement le ou la secrétaire communal·e et est suspendu·e dans l'exercice de ses fonctions 
jusqu'à décision du Conseil communal. 

3 Il est interdit de fumer ou de vapoter sur le lieu de travail, excepté durant les pauses en dehors des locaux de 
travail et de restauration. 

4 La violation des prescriptions relatives à la sécurité au travail peut entraîner des sanctions conformément à 
l'article 106. 
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